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Compte-rendu 

EAP du 

lundi 19 juin 2023 
 

Présents :  Père Augustin, Léo Boissin, Jaqueline Burdet, Isabelle Carlu, Paul 
Grousset, Alain Roussel, 

Excusés : Pierre Lacroix, Suzanne Boissin, Geneviève Ambrosia, Jean Yves 

Rue-Fenouche, Elisabeth et Christophe Grolleau, Martine Fargier. 
 

La lecture du texte d’évangile du jour « Moi, je vous dis de ne pas riposter 
au méchant » (Mt 5, 38-42) nous incite à faire de notre mieux et à 

pardonner, avec l’aide de l’Esprit saint. 
 

A. Absence du Père Augustin pendant juillet – août  
Départ le 24 juin avec retour prévu pour le 6 septembre. C’est le Père 

Cyrille SOMDA qui assurera l’intérim pour juillet puis le père Narcisse 
DABIRE, pour août, avec deux baptêmes, jusqu’au retour du Père 

Augustin. 
Les prêtres seront à véhiculer pour les messes des différents clochers 

de notre paroisse et ils apprécieront les invitations à manger qui leur 
seront faites. 

 

B. Messe du 23 septembre à Marseille avec le Pape François 
À ce jour, seulement 3 inscriptions sur les 10 accordées à notre paroisse. 

Pour rappel il convient de s'inscrire auprès de Paul Grousset avant le 26 
juin et donner les renseignements suivants afin d'établir la liste des 

participants : 
Nom, prénom, Année de Naissance, Adresse Mail, Téléphone mobile. 

 
C. Comptes 2022 Paroisse St-Joseph au Pays de Ligne 

Les comptes sont positifs, avec des économies sur tous les postes. Une 
étude va être menée par Léo Boissin sur les besoins d’impression de la 

paroisse. Pour information, la trésorière nous indique qu’à l’issue de son 
mandat qui a pris effet le 1er janvier 2022 pour une durée de trois ans, 

il conviendra de lui trouver un ou une remplaçante. Alain Roussel 
récupère les clés du presbytère de jacqueline Burdet, ce qui le facilitera 

lorsqu’il vient imprimer la feuille du mois.  

 
D. Réponse de la Commission diocésaine de l'immobilier et au CDAE sur les 

dossiers en cours concernant notre paroisse : Vinezac et Projet 
Presbytère. 

 Projet presbytère : L’équipe est quelque peu écœurée face au volt 
face de l’évêque par rapport à l’accord tacite de l’économe diocésain 

dicté par la directive (datant de quelques mois) provenant du diocèse 
qui mettait l’accent sur les économies d’énergie. Le père Augustin 

nous précise que le projet est bel et bien considéré, par l’évêché, 
comme un beau projet, mais que le montant TTC de 200 000 € 
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effraie. C’est pourquoi une nouvelle visite des lieux devrait être 
programmée en septembre pour voir comment mettre aux normes 

et isoler le bâtiment autrement. 

 Le presbytère de Vinezac : le CDAE n’a pas accepté l’offre d’achat de 
la commune, à hauteur de 160 000 euros. Il convient donc d’avancer 

dans l’étude de l’avenir de ce bâtiment, sous la forme de sa location 
ou de sa mise en vente. 

 
E. Fête de la Rentrée Paroissiale des 9 et 10 septembre 2023 

 Le concert du samedi 9 septembre à 18 h : 30 choristes de gospel 
assureront gratuitement le concert. En contrepartie ils seront logés 

chez Sylvie Dupont. La paroisse organisera le repas du samedi soir 
et du dimanche midi. La participation du public sera libre et collectée 

dans des enveloppes remises à l’entrée de l’église. Un forfait sera 
donné aux choristes selon les recettes. 

 La messe du 10 septembre sera animée par Sylvie et des choristes 
Gospel 

 Le repas du dimanche 10 septembre 

Il est attendu une centaine de personnes. Pour cela une 
communication sera faite, prix du repas 15 € pour les adultes et 10 

€ pour les enfants. Les inscriptions pourront être faites sur le mail 
de la paroisse Saint-Joseph au Pays de Ligne 

paroissesaintjosephpaysdeligne@orange.fr, sur le tel 04 75 39 13 63 
ou dans la boite aux lettres du presbytère en indiquant le nom de la 

famille et le nombre d’adultes et d’enfants présents. Le paiement se 
fera le jour du repas au collège du Portalet. Des bénévoles seront 

nécessaires pour l’installation des tables, le samedi matin, et le 
dimanche soir, pour la vaisselle et le ménage.     

 
F. Divers 

 L’accord du prochain concert à Uzer sera donné dès réception des 
documents demandés. 

 L’harmonie symphonique de Vals propose pour la fin de l’année un 

concert de chants de Noël dans l’église de Largentière.  
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